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O§O 

Monsieur le Président, 

Par lettre en date du 11 mai1950, vous avez bien voulu me transmettre 

une note que la Commission de conciliation a adressée à la même date aux repré- 

sentants de la Jordanie, du Liban et de la Syrie aux fin& de communication à 

leurs Gouvernements respectifs. Vous avez exprime le désir que ladite note fut 

communiquee B mon Gouvernement le plus t8t possible. 

Comme j'ai eu l'honneur de le faire savoir a Votre Excellence par ma ', 

lettre No 10 en date du 12 mai 1950, je niai pas manqué de transmettre la note "'1 

de la Commission à mon Gouvernement. 

Conforméme,nt aux instructions que je viens de recevoir de mon Gouverne- 

ment, j'ai l'honneur de faire conna%re à Votre Excellence que la note précitée 

de la Commission a fait IJobjet de l'examen des quatre Gouvernements auxquels 

elle est adressée, Les Flinistres des Affaires étrangéres de ces Gouvernements, 

réunis au Caire en Comité politique de la Ligue des Etats arabes, ont décidé 

de donner une réponse coMmUne à la susdite note en me confiant le soin de la com- 

muniquer Ila Commission, 

Dans ces conditions, je m'empresse de communiquer ci-après & la Commission 

de conciliation la réponse commune des Gouvernements de l!Egypte, de la Jordanie, 

du Liban et de la Syrie à la note de la Commission du 11 mai 1950, 

O§O 



2 .? 

"fians ces co:~d!t.tions, 85 ILci. Conlntission acquiert la cartitude qw 
‘1 ï ~~~~t~(~ pJIy”i;ie 3 qui 8 ! kst opposoe jusqu lici A lrex&ution de cette ré.,- 
sohtio.i~,j ia re~pec-?,az~2~ et si c4.I.e slengage à l;exécu%erp et si ce 
fait dwient un pri,nci;3e sur lequel tous les intéressés seront d’ac- 
tord, si.ors il n’y aura aucun &o!:.te que 10s Gouvernements des Etats 
arabes collaborant avec la Coxmlis sion seront prQts à accepter de 
sikgsr dans les Cor~i.tês mixtes oncisagks pour discuter des détails 
cl1 exécution de ce ~Pincipe en vue d :a’boutir rapidement à une solution 
dv probl&me des rC~fugii!s sur lz. ‘bGse de la résolution de 1 iksemblée 
gênériie des I\i~,Z;i~ns Jnies du 1.1~ ~~GC&XW 1948," 

En : ;CtcptailC La proposition de 13.. Commission de conciliation tendant A 

1 rétablissement de Comités mixtes, les Gouverr-e~erks des quatre Etats arabes 

collakrant avec la Co~XL~~slc>~~ s Iinspk*ent de deux S~UC~S~ Ils d&irent en pre- 

mi cr Lieu voir résouci?% 1-e probiéme des r6fugiQs .sur des bases de justice, 

dl équité et d ~h’~~%..ni’t 6 et co;&ormément B la résolution de I~Assemblée g&nérale 

des Nations ?Jnîes; ni.~ssi longtemps que ce pi~oblème nlaura pas 6té résolu Sur 

les susdites basesy la paix, .la stabilité tit le bier&tro du Eioyen-Orient de- 

mewerorr~ compromisp Les Gouvernements arabes ddsirent, en second lieu, 

confirmer la ;3reuve de l.eur souci constnnt de faciliter la t$che de la CorSnniS- 

sion,, Toute~fois, cette acceptation est subo~don&e B une double condition qui 

deva consticuc.;- -. . . L;n prinkpo accepté 3 
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a) Reconnaissance et acceptation par l'autre partie de 12 .f&soILution 

du 11 d&embre 19&b par lequelle 1 'i,ssembl6e g6n&alc des Mations Unies or- 

donne le retour des r4fugiGs dans leurs foyers et Ifi compensation & ceux qu:i. 

ne d6sirent pas retourner0 

b) Engagemont par IJautre partie d~exkuter cette rGsolution, 

30 Les Gouvornements ar;xbes,$ destinataires de la note du 11 r.lai 3.950 de la 

Commission de conciliation, font observer que cette note passe sous silence cotte 

double condition fondamentale et de principe, En effet, la note nc:,montionne pas 

si Ilautre partie lfa accept&e ou rejct&, 

?ku33a. d&siront-ils savoir le point de 'vue des Autorit& juive3 SU~ cette 

doubl-: condition, 

ka En ce qui concornc lus autres questions connexes pouvant avoir des Lions 

étroits avw lo problème de base, celui dos rOfugié3, ot auxquol%es il est fait 

allusion dans la note de 1~ Cora'kssion du 11 mai 1950,? 5-3. y a l.itiu do fzirc ob- 

scrver qui: I.cs Gouvernemonts arabes ne perdent pas de vue que CBS lizns con.:%%-" 

tuent des aspects du m8mc problème. Dans leur souci dc r&soudre tous 10s aspects 

du problèmo,Y les Gouvernetxnts arabes sont pr&s à'poursuiwe l'oxamsn de ces 

aspects suivant la proccdure jusqufici adoptk, Chaque fois q,ue l~cx~m~:n djune 

question donnée aboutirait à un accord de principe, on discuterait dos détails 

de sa mise en oeuvre au sein de Conittrs mixtes. 

En portent ce qui précède à votre connaissance, jc saisis cette.occasion 

pour vous renouveler, Eionsiwr 10 PrBsidsnt, les assurances de ma haute 

considération, 

(S) Abdel iionem ZXYT.l'J':,, 

President de la D616gation égyptienne 
auprès de 13 Commission de COnCiliation 

des Nation3 Unies pour la Palestine, 


